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 DÉLIBÉRATION N°2023-11 
 

 
Vu le Code de l’Éducation ; 
 
Vu le décret n°2012-614 du 30 avril 2012 portant création de l’université de Nîmes ; 
 
Vu la délibération 2022-64 du 12 décembre 2022 ; 
 
Vu la commission Enseignement du 7 février 2023. 
 
 
 

 

Membres du conseil en exercice ayant  
voix délibérative :             25 
 
Membres présents :             16 
Dont membres ayant voix délibérative :            15 
Membres représentés ayant voix délibérative :  1 
 
Quorum :               13 

 
 
 
Le conseil d’université a pris la délibération suivante à l’unanimité : 
 
Les Capacités d’Accueil Limitées et les capacités Offertes Limitées en Master 1 telles que définies en 
annexe sont approuvées. 
 

                             
 
            
 

                                                  Fait à Nîmes le : 
 

                                                   Le président de l’université de Nîmes 
  

                                                 Benoit ROIG 
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http://www.unimes.fr/


COL : capacité offerte limitée

COL CAL
AES Management et 

Prévention des Risques

Marc Olivaux 14 15

Biologie-Santé MANAGEMENT DE PROJET 

ET INNOVATION EN 

BIOTECHNOLOGIE (BIOTIN)

Philippe Berta 23 23

DESIGN Design, innovation, société 

(DIS)

Michela Deni 

Béatrice Gisclard

18 18

Droit des affaires Enseignement Clinique du 

Droit des Affaires

Patricia Partyka

Vanessa Monteillet

17 20

Droit des collectivités 

territoriales

Droit public des affaires 

locales

Jérémy Bousquet 30 30

Environnement, Risques Risques Environnementaux 

et Sureté Nucléaire

Corinne Le Gal La 

Salle

Isabelle Techer

20 20

Environnement, Risques DAMAGE Corinne Le Gal La 

Salle

Gilles Dusserre

20 20

Histoire, 

Civilisations, 

Patrimoine

Histoire vivante/Public 

history

Louis Baldasseroni 

Eric Teyssier

12 14

Humanités et Industries 

Créatives

Production, usages et 

interprétation des fictions 

(XIXe-XXIe siècle)

Claire Cornillon

Amélie Chabrier

15 25

MEEF MEEF 2nd degré Arts 

appliqués

Brigitte Auziol Jérôme 

Dupont

12 18

PSYCHOLOGIE Psychologie Sociale et 

Environnementale

Karine Weiss

Oscar Navarro

16 20

PSYCHOLOGIE CLINIQUE 

PSYCHOPATHOLOGIE ET 

PSYCHOLOGIE DE LA SANTE

Psychologie clinique et 

psychopathologie en thérapie 

comportementale, cognitive 

et émotionnelle

Pierluigi Graziani

Jonathan Delmonte
15 23

Sciences de la vision Sciences de la vision Fabrice Bardin 24 28

Mention Parcours Responsables
Capacités d'accueil

Capacités d'accueil 

Campagne MASTER 2023

CAL : capacité globale (incluant étudiants relevant d'Etudes En France, redoublants, 

VES-VAP…)
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